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Représenter les associations de jeunesse et d’éducation populaire dans les instances
régionales relevant de son champ de compétences.
 Construire une parole commune, faire des propositions.
Contribuer aux politiques publiques de jeunesse et d’éducation populaire.
Défendre et promouvoir le secteur jeunesse -éducation populaire.
Valoriser l’action des associations de jeunesse et d’éducation populaire et des têtes de
réseaux associatives.
Favoriser l’information, la concertation, l’échange, la réflexion entre ses membres.
Favoriser l’action collective et le développement de projets communs. 

 Pour une politique transversale de jeunesse.
 Pour l’émergence d’une politique d’éducation populaire.
 Pour la structuration, la promotion et la valorisation de l’engagement.
 Pour une Europe citoyenne et sociale.
 Pour une nouvelle organisation de l’action publique. 

 1.  LE CRAJEP 

 OBJET
Le Comité Régional des Associations de Jeunesse et d’Éducation Populaire Occitanie est une
coordination volontaire d’associations, d’unions et de fédérations régionales intervenant sur le
secteur Jeunesse Éducation Populaire à l’échelle du territoire régional.

 SES MISSIONS

 
 
 DES ORIENTATIONS STRATEGIQUES 

 

LE CRAJEP OCCITANIE
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Un réseau important en région Occitanie .
 
Le CRAJEP est une tête de réseau associative. Il réunit des organisations régionales
(associations, unions, fédérations) réunissant elles-mêmes des échelons départementaux et/ou
locaux. 
Les associations de jeunesse et d’éducation populaire sont présentes sur l’ensemble de la 
 région et s’adressent à des milliers de jeunes et d’adultes. 

Elles sont présentes sur l’ensemble du territoire régional et développent de nombreuses    
 actions et des services variés avec et pour les habitants :
Porteuses de valeurs de solidarité, d’égalité, de laïcité, les associations régionales et leurs
structures locales interviennent dans des champs divers : les vacances et les loisirs, la culture, le
sport, la lutte contre les inégalités et les discriminations, la promotion des échanges culturels, la
mobilité des jeunes, le développement des solidarités, l’engagement citoyen, la formation et
l’insertion, les lieux d’accueils pour la petite enfance, l’enfance et la jeunesse, le développement
rural et agricole…

 

2. LE RÉSEAU 
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3. LES INSTANCES DIRIGEANTES
Chaque association adhérente participe sur une logique bénévole aux instances statutaires
et aux groupes de réflexion portés par le CRAJEP. 
Les membres adhérents du CRAJEP sont représentés par deux personnes (un titulaire et un
suppléant) au Conseil d’Administration du CRAJEP.
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 Un poste permanent de Directrice occupé par Marianne Loiseau-Naïl. Il correspond

  Un poste d’assistante administrative, occupé par Assia Amdi, recrutée en juillet 2021. Il
correspond à 1 ETP.

 Participation à des instances de décisions politiques.
 Représentation active auprès des pouvoirs publics.
 Rôle de veille et d’interpellation.
Contribution à l’élaboration des politiques publiques, notamment dans le domaine de la   
 jeunesse et de l’éducation populaire.

Actions de communication, production d’outils partagés, pour une meilleure reconnaissance.
Portage d’une parole collective et défense de valeurs communes.
Défense de la spécificité du modèle associatif, des principes et des actions de l'éducation
populaire.

Mise en place d’espaces d’échange, de coopération, de mise en synergie : rencontres,        
 réflexions, échanges de pratiques, de compétences, d’expériences et de savoir-faire…
Mise en œuvre et coordination d’actions fédératrices.
 Information des adhérents, fonction ressources et de conseils auprès des membres et des 
 acteurs des territoires.

 Développement d’actions collectives : développement de projets, en appui sur l’expertise des
associations adhérentes.
 Appui au développement de projets d’intérêt régional et aux partenariats associatifs.

4.  L’EQUIPE SALARIEE

 à 1 ETP.

5.  UNE ACTION DE TETE DE RESEAU :
Une action de coordination et d'animation au niveau régional.
La coordination et l’animation du réseau régional contribuent à tisser et à entretenir des liens
entre les membres pour permettre un travail d’échange, de mutualisation et de réflexion sur
l’éducation populaire et la jeunesse au niveau régional. 
 
Le CRAJEP conduit son action de tête de réseau en assurant différentes missions et
fonctions spécifiques et essentielles, au bénéfice de son réseau : 

Représentation :

Promotion et valorisation :

Animation du réseau :

Mutualisation de moyens et de services :
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Animer des actions fédératrices et mobilisatrices, afin de développer le sentiment
d’appartenance et la culture commune de nos associations, mais aussi valoriser la diversité et
l’utilité de leurs projets.
 Développer l’interconnaissance entre les membres du réseau pour encourager la
mutualisation, les échanges, la coopération et la construction d’une parole commune…
 Favoriser la connaissance des activités de chaque association membre .

 Assurer le bon fonctionnement de la vie statutaire et des espaces d’échanges pour
favoriser la  mobilisation de ses membres autour du projet et des actions du CRAJEP.

 Favoriser la remontée, le partage et la capitalisation des informations sur les
initiatives et les positionnements des organisations membres.
 Contribuer au partage d’expériences et d’expertises entre les réseaux.
 Être un espace de veille et de régulation concernant des difficultés rencontrées par les
AJEP au niveau régional.

 Développer l’information du réseau. La mobilisation des organisations membres passe
par une plus grande appropriation des travaux et réflexions du CRAJEP. Cela suppose de
développer des outils d’information internes, mais aussi de rendre plus lisibles les actions à
l’externe. 

1. RENFORCER LA DYNAMIQUE DE RÉSEAU ET SOUTENIR  L’ANIMATION DU
RÉSEAU RÉGIONAL 

Plateforme représentative des associations de jeunesse et d’éducation populaire, le CRAJEP tient
sa principale ressource de la mobilisation et de l’investissement de ses associations membres. 
2020-2021 : 2 années particulières en ce qui concerne l’animation du réseau régional.
En cette année marquée encore par la crise sanitaire de la Covid-19, les périodes de
confinement, le CRAJEP s’est réorganisé, afin de maintenir une dynamique collective, à distance,
et pour être en soutien à ses associations membres.

Le CRAJEP s’attache à remplir sa mission essentielle d’animateur de réseau, par :
 Le développement des liens inter-réseaux :
 L’enjeu est de créer une dynamique ascendante et participative, mais aussi de faciliter la   
 mutualisation et la connaissance inter réseaux.

 L’animation de la vie du CRAJEP :

 Le développement de sa fonction « lieu ressource » :
 En interne, le CRAJEP est un espace de veille et d’échanges d’informations entre ses  membres.

 Le renforcement de l’information et de la communication interne et externe :

 

 
 

AXE 1 : ANIMATION DU RESEAU 
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 Un Conseil d’Administration et un Bureau mobilisés :

 

 Renouvellement des instances dirigeantes :

 

2. VIE STATUTAIRE : ORGANISATION ET ANIMATION DES INSTANCES 

L’animation du réseau régional passe par la mise en place d’instances d’échange et d’espaces de
rencontre entre les membres du CRAJEP. En 2021, le CRAJEP s’est organisé pour maintenir ses
réunions d’instances, pour mettre en place des rencontres spécifiques, afin de permettre aux
associations d’échanger dans un contexte complexe et de les aider à mieux faire face à la crise.
 

Le CA et le Bureau se sont réunis régulièrement tout au long de l’année 2021, en
visioconférence, pour s’adapter aux mesures sanitaires. Ils ont fortement mobilisé les membres
du CRAJEP dans cette période de crise, et ont été des espaces d’échanges importants et
ressources pour les  associations. Les CA ont généralement été suivis et/ou précédés d’un Bureau,
chargé de préparer les dossiers à traiter et de mettre en œuvre les orientations et décisions
arrêtées.

Elle s’est tenue le 28 juin 2021 en présentiel, à la MJC de Lézignan Corbières.

Les instances du CRAJEP Occitanie, CA et Bureau, ont été renouvelés le 28 juin 2021  à
l’occasion de l’Assemblée Générale Ordinaire et du Conseil d’administration qui a suivi l’AG.

Le séminaire annuel s'est déroulé le 15 mars 2021, en visioconférence. Il nous a permis de
travailler sur le projet d’orientation du CRAJEP 2021.2023 et sur la stratégie et le plaidoyer du
CRAJEP dans le cadre des Elections régionales 2021.

 

 

Assemblée générale annuelle : 

Séminaire annuel du conseil d'administration en 2021
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3.  ANIMATION DE COMMISSIONS THÉMATIQUES 
Les commissions et groupes de travail du CRAJEP réunissent des salariés et des bénévoles des
associations régionales membres. Ce sont des lieux de réflexion, d'élaboration collective, de 
co-construction de propositions et des instances d’information, d’échanges et de mutualisation
entre les membres. Elles peuvent ainsi aboutir à la mise en œuvre de contributions collectives ou
de projets communs entre associations.
Les réunions de commissions ont été moins nombreuses en 2021, comme en 2020, compte-tenu
du contexte sanitaire, et certains travaux des commissions ont été stoppés sur une partie de
l’année.

 

Groupe BAFA :
En 2020, le CRAJEP a mis en œuvre une action collective pour promouvoir l’animation
volontaire et l’engagement éducatif, avec une campagne de communication numérique, en
appui sur différents outils de communication réalisés sur le BAFA (vidéo et flyer à destination des
jeunes...).

Dans la continuité de ces actions, le CRAJEP a travaillé en 2021, sur un texte de
positionnement commun. En effet, le CRAJEP Occitanie et ses associations membres,
organismes de formation habilités, souhaitaient alerter l’Etat sur les contraintes imposées ces
derniers mois, en référence aux restrictions sanitaires, et par rapport à la mise en œuvre de
certains dispositifs (BAFA en distanciel ou « Colos BAFA »), qui remettent en cause selon nous, le
fondement même des formations BAFA-BAFD. Le CRAJEP et ses organismes de formation
membres souhaitant par ailleurs poursuivre leur travail partenarial constructif et essentiel avec les
services de l’Etat sur ces questions, en poursuivant leurs objectifs communs en faveur de la qualité
des actions de formation et de la valorisation des ces engagements.
Cette prise de parole collective a pu être exprimée lors de la commission d’habilitation
régionale BAFA du 2 décembre 2021.
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Commissions regionales actives en 2021
Commission Formation :
Cette commission s’est mise en place en 2017 pour
traiter des questions liées à la formation des
volontaires (BAFA/BAFD ) et à la formation
professionnelle aux métiers de l’animation. Elle réunit
les associations membres, organismes de formation.
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une visibilité des objectifs, des actions, de l’actualité du CRAJEP et de ses membres (temps
forts…), et des partenaires opérationnels et institutionnels du CRAJEP.
une valorisation du réseau en présentant les associations membres, leurs coordonnées, leurs
actualités avec un renvoi sur leurs propres sites.
l’accès à des ressources externes et internes (intranet réservé aux membres), avec la possibilité
de télécharger des documents : documents thématiques du Cnajep et du CRAJEP, comptes-
rendus de réunions d’instances ou de commissions, newsletters… Avec également une
rubrique offres d’emplois...
Une ouverture sur l’extérieur : il s’agit de rendre compte plus largement des enjeux et débats
de la vie associative et de l’éducation populaire, tant au niveau régional que national.

Pour mieux jouer son rôle de structure ressource, pour soutenir ses membres par des analyses de
l’environnement politique et social, mais également pour promouvoir les associations et accroître
la lisibilité du secteur de la jeunesse et de l’éducation populaire en région, le CRAJEP dispose de  
 plusieurs outils d’information et de communication.

LE SITE INTERNET : UN OUTIL POUR LE GRAND PUBLIC ET UN OUTIL RESSOURCE POUR LE RESEAU
En 2021 : Plus de 13 000 pages vues sur le site.
Il constitue une « vitrine » pour le grand public et les partenaires, mais est aussi un lieu ressource
pour les membres du CRAJEP. Il permet à la fois :

 
https://www.crajep-occitanie.fr/ 

 
 

4. DEVELOPPEMENT DES OUTILS DE COMMUNICATION INTERNES ET
EXTERNES 

UNE PRESENCE SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX : UNE NOUVELLE PAGE FACEBOOK  

https://www.facebook.com/Crajep-Occitanie-104292141980774
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Le CRAJEP : Un rôle et des missions spécifiques.
Le projet et les actions développées par les associations :                 
des  associations avec un même projet et une même
ambition/Une action globale pour le développement de nos
territoires.
Le réseau régional en Occitanie : Chiffres clés (nombres de
structures, d’adhérents, de bénévoles, d’emplois, de
bénéficiaires des activités….), carte d’implantation des réseaux
membres du CRAJEP...
Fiches de présentation de chacune des associations membres.

Edition et diffusion d’une newsletter mensuelle interne au
réseau.
Elle est adressée aux membres du CRAJEP, du Conseil
d’administration, des commissions thématiques, au Cnajep… 
Celle-ci permet une information régulière des membres sur
l’actualité du secteur et des partenaires, l’agenda du comité, les
actions programmées, de mettre à disposition des ressources…
Elle permet également de mettre en valeur l’actualité des
membres du CRAJEP. 
Environ 90 destinataires . 12 numéros ont été édités en 2021. 

LA PLAQUETTE DE COMMUNICATION POUR VALORISER LE
RESEAU 
 Elle présente et valorise :

 

 
 
 

LA NEWSLETTER : UN OUTIL RESSOURCE POUR LE RESEAU
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AXE 2 :  DEVELOPPEMENT DU ROLE POLITIQUE 

Renforcer les espaces de débat politique en interne et les espaces d’élaboration collective entre
les membres.
Être un espace d’échanges, d’analyse et de propositions quant aux enjeux économiques et
politiques de nos AJEP.
Alimenter la parole des AJEP par un travail d’analyse sociétale : évolutions sociales, territoriales,
de l’environnement des AJEP…
Identifier des sujets, des thématiques prioritaires à traiter au niveau du CRAJEP, pour alimenter
le réseau et construire une parole commune.
Construire des propositions communes et organiser la diffusion et la promotion de ces
propositions.

Contribuer au développement et à la valorisation de la vie associative dans les champs        
 d’intervention prioritaires de la jeunesse et de l’éducation populaire.
Assurer une fonction de plaidoyer et de portage politique sur l'ensemble des questions ayant
trait à la jeunesse, à l'éducation populaire et aux politiques publiques afférentes. 
Développer des actions de communication externes : actions d’interpellation et de mobilisation,   
rencontres publiques, production de documents thématiques…

Assurer une présence active et contributive dans les instances régionales relevant de son
champ de compétence.
 Porter dans les instances où il siège, la parole de l’éducation populaire et participer à la co-
construction des politiques publiques de jeunesse et d’éducation populaire.
 Conduire un travail de veille, au niveau des instances concernées, pour identifier les enjeux, les
questions à traiter et pour informer le réseau…

Pour développer son rôle politique et porter la voix des associations de jeunesse et d’éducation
populaire, le CRAJEP oriente son action autour de la :
 
 
Co-construction et du portage d’une parole politique commune dans le débat public :

 
Promotion et valorisation du secteur JEP :

 
Représentation du secteur JEP :
Il s’agit de confirmer le CRAJEP comme coordination représentative sur les questions de jeunesse et
d’éducation populaire.
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 1.    DES ESPACES INTERNES DE CO-CONSTRUCTION D'UNE PAROLE COMMUNE

Au travers des instances, des travaux des commissions et des groupes thématiques, le CRAJEP offre à
ses membres des espaces d’élaboration collective, des temps d’information, d’analyse, de
construction d’une   parole politique commune sur différents sujets. Le CRAJEP s’attache à organiser
et à animer au mieux ces différents espaces essentiels, par la préparation des ordres du jour, la veille
informative, la production de notes d’actualité et par l’établissement de comptes rendus réguliers.

2. PRISES DE PAROLE PUBLIQUES ET ACTIONS DE PLAIDOYER

ELECTIONS REGIONALES 2021

 

Le CRAJEP a adressé aux candidats aux Elections régionales, un cadre de propositions, intitulé « Pour
une politique de jeunesse et d’éducation populaire partagée ».
Il a également réalisé une vidéo : "L’éducation populaire, au cœur des politiques régionales"
disponible sur : https://www.youtube.com/watch?v=75lvPob2wec 
 
 
PREPARATION DES ELECTIONS 2022
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Le Cnajep a publié fin 2021, un plaidoyer avec 10 propositions pour la Jeunesse et l’Education
Populaire, et a organisé le 15 décembre 2021, un évènement public à destination des candidats aux
Elections présidentielles.
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UNE PRESENCE DANS LES MEDIAS REGIONAUX 

Le CRAJEP Occitanie était en direct le 15 septembre 2021, avec Sophie
Baudriller, Trésorière du CRAJEP sur le plateau TV du 18.30 de France
3 Occitanie, pour témoigner de la situation des AJEP dans le cadre de
la crise Covid.

Le CRAJEP a pris parole, a porté, relayé et diffusé différents
communiqués, prises de position ou contributions du Cnajep et du
Mouvement Associatif : 

RELAI DE COMMUNIQUES OU DE PRISES DE POSITIONS



Avec le Directeur régional, Pascal Etienne et ses services : 30 avril 2021.
Audition du CRAJEP sur la feuille de route de la DRAJES : 21 juillet 2021.
Dans le cadre des Cellules de veille vie associative Etat/Région : 4 rencontres en 2021.
Dans le cadre notamment de la mise en œuvre des dispositifs Vacances apprenantes et  SNU : 

3. UNE IMPORTANTE FONCTION DE REPRESENTATION 
Grace à ses multiples représentations, le CRAJEP est présent dans les relations qui se construisent
avec les partenaires, pouvoirs publics, collectivités territoriales, acteurs associatifs et de l’économie
sociale et solidaire…
Ces représentations viennent nourrir la réflexion et les échanges entre les membres du comité  
 régional et avec les partenaires concernés. Elles permettent aux AJEP d’être informées sur l’actualité,
les enjeux, les évolutions en cours, et de porter un positionnement politique collectif. Ainsi, dans les
différents espaces, il a été possible de porter les points de vue, les positions et et propositions des
AJEP sur les questions de jeunesse et d’éducation populaire, et notamment dans la période de crise.
Le CRAJEP s’est attaché en 2021, à maintenir sa présence dans les instances régionales pour affirmer
le rôle de l’Education Populaire en région.

Acteur représentatif, le CRAJEP a continué d’investir les espaces qui structurent la vie associative et
les instances de dialogue afin d’y porter les analyses et propositions sur la jeunesse et l’éducation
populaire et de contribuer ainsi, à la reconnaissance de la contribution spécifique de ces
associations, notamment en période de crise.
L’engagement du CRAJEP au sein de ces instances est incontournable pour assurer sa mission de
représentation régionale et il est essentiel pour assurer aussi la mobilisation des réseaux régionaux. 

4. LES PARTENAIRES ET INSTANCES CONCERNES

L’Etat et notamment, la DRAJES Occitanie :
Le CRAJEP est financé en 2021 par la DRAJES à la fois sur le soutien à sa fonction de "tête de réseau"
et sur la mise en place d’opérations spécifiques, et notamment du Programme de formation des
acteurs éducatifs. Le CRAJEP dispose également de 2 postes FONJEP. 
Pour échanger sur le partenariat DRAJES / CRAJEP, plusieurs rencontres ont été organisées
en 2021 :               

6 rencontres en 2021.

Le Conseil Régional Occitanie/Pyrénées Méditerranée :
Le CRAJEP est partie prenante des instances mises en place par la Collectivité régionale et bénéficie
d’une convention financière annuelle avec le Conseil Régional. Sur le fonctionnement « tête de
réseau » et sur une opération spécifique. Le CRAJEP est également attributaire du marché public
pour l’animation des rencontres thématiques et territoriales du Conseil régional des jeunes Occitanie
en 2019-2021.
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Avec les services de la DEJ : 11 mars 2021.
Participation au CRDVA.
Participation à la concertation autour de la mise en œuvre du Revenu Ecologique Jeune :       
 25 novembre.
Participation au Colloque Laïcité et république : 16 novembre 2021
Concertation autour de la Charte Laïcité : 4 rencontres en 2021
Participation à la Conférence régionale de l’ESS : 4 novembre 2021.

Pour échanger sur le partenariat Conseil régional /CRAJEP/AJEP, plusieurs rencontres ont été
organisées 2021: 

                  Le CESER Occitanie/Pyrénées Méditerranée : 
Le 1er janvier 2018, le CESER Occitanie a été installé et le CRAJEP Occitanie a été sollicité par le Préfet
pour désigner 3 représentant.e.s issu.e.s d’associations de jeunesse et d’éducation populaire, âgés
de moins de 30 ans, pour siéger au sein du 3ème collège (organisations représentatives des jeunes).
Morgane Pastoret (AFEV), Amélie Vigroux (MRJC) et Louisa Meeschaert – remplacée par Solène
Gastineau à partir de juin 2021 (CEMEA), ont assuré cette représentation en 2021, au sein des
commissions suivantes : 
- Commission 2 : espace et développement rural, agri-agro, forêt, bois, alimentation;
- Commission 5 : éducation, formation, emploi, jeunesse, enjeux de société;
- Commission 7 : santé, culture, sport, cohésion sociale;
- Commission 8 : Finances, Politiques contractuelles, Europe, Suivi et Évaluation des politiques
publiques.
Nos représentantes participent par ailleurs au Groupe Associations du CESER. Amélie Vigroux a
assuré l’animation du Groupe Associations, et à ce titre, a intégré le Bureau du CESER début 2021.
Elles ont donc participé aux travaux des commissions, donnant lieu à différents avis et rapports,
notamment : 
Au niveau de la Commission 7 : Audition du CRAJEP, des CEMEA et de Peuple et culture (Association
Ipeicc Montpellier) le 4 mars 2021, sur « Les conséquences de la crise sanitaire sur la cohésion
sociale : regard particulier sur les secteurs de la santé, du sport et de la culture ». 
Au niveau de la Commission 5 : Audition du CRAJEP – Hervé Guégan et de LMAO, le 18 juin 2021,
dans le cadre de l’auto-saisine sur "La crise sanitaire et ses graves conséquences économiques,
sociales, territoriales et humaines, pour formuler des préconisations pertinentes pour maintenir ou
redévelopper l’emploi, et maintenir l’attractivité de vie des territoires ou zones d’emploi".  
Plusieurs réunions ont été organisées avec les 3 représentantes tout au long de l’année et pour
organiser le travail contributif du CRAJEP au sein du CESER.

                 La Chambre Régionale de l’Économie Sociale et Solidaire Occitanie :

Le CRAJEP est représenté au CA de la CRESS Occitanie par François Moreaux, administrateur du
CRAJEP. Il siège dans le Collège Associations, auprès des représentants du Mouvement Associatif et
des autres coordinations et regroupement associatifs.
Le CRAJEP a participé activement aux différentes rencontres statutaires, CA et Assemblée générale.
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Commission Animation territoriale (commission des CRAJEP) et commissions de travail diverses
(Engagement, International et mobilité des jeunes, Politiques jeunesse…).
Conférence des présidents de CRAJEP.
Groupe de travail Dialogue structuré territorial, Groupe national de travail Provox…

Il agit dans le cadre du Parcours Adress, qui a pour objectif de soutenir la création d’activités
économiques, sociales et solidaires sur le territoire de Toulouse Métropole. Le CRAJEP, en appui sur
Sophie Baudriller (trésorière du CRAJEP) est chargé dans ce cadre, sur sollicitation des animateurs du
Parcours Adress, d’accompagner des porteurs de projet du secteur jeunesse et éducation populaire.
Le CRAJEP a également relayé régulièrement les communiqués et prises de positions politiques du
Mouvement Associatif. 

Le Comité pour les relations Nationales et internationales des Associations de Jeunesse et
d’Education Populaire :
Le CRAJEP est membre du Cnajep et comme les autres CRAJEP, il a le statut de membre du réseau ce
qui lui permet de prendre part à tous les travaux du Cnajep (groupes de travail, diverses
manifestations …) et de voter aux assemblées permanentes du Cnajep. 
En 2021, le CRAJEP a continué à participer à plusieurs instances et aux travaux du CNAJEP : 

 Le Mouvement Associatif Occitanie :
Les 2 représentantes du CRAJEP au Mouvement Associatif sont Emilie
Taberly et Claudine Périe. La présidence de LMAO est assurée par
Claudine Périé.
Le CRAJEP a participé activement aux différentes rencontres
statutaires, CA et Assemblée générale.
Il a participé au groupe de travail autour le la construction du Plaidoyer
de LMAO, dans le cadre des Elections régionales 2021.
Le CRAJEP participe également au Comité de pilotage régional et aux
comité d'appui du DLA ( le Mouvement Associatif occitanie portant le
DLA  régional ).
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Assuré la conduite d’actions de mobilisation, à la suite de son webinaire régional Provox du 5
décembre 2020, notamment pour proposer un cadre de propositions régionales.
Préparé un débat régional Provox le 14 décembre 2021, qui a dû être annulé au regard du
contexte sanitaire. Celui-ci sera reporté en 2022.

Le CRAJEP a poursuivi son partenariat avec le Cnajep dans le cadre du Dialogue structuré européen
et a :

Le CRAJEP a relayé également dans son réseau, les différents outils de communication, campagnes
de mobilisation et prises de position du Cnajep. Il a pris part à la mobilisation et aux travaux dans le
cadre du Décryptage de la Loi confortant les principes républicains (webinaires du 19 janvier et 22
novembre 2021).
Enfin, il a participé à l’événement organisé dans le cadre des Elections présidentielles le 15
décembre 2021.
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Comité d'appui :

21 janvier,15 avril,
1er juin,
21 septembre,
23 novembre

16 septembre



Conduire des actions en cohérence avec les objectifs politiques prioritaires.
Développer les partenariats et inciter aux montages de projets à partir des besoins de ses        
 associations membres.
Faciliter la conduite d’actions expérimentales sur les territoires, impliquant plusieurs membres.
Coordonner l’essaimage des actions sur l’ensemble du territoire régional.
Soutenir et accompagner si nécessaire, à l’échelle de la région, l’expertise acquise dans la        
 conduite d’actions locales et/ou départementales.

Le CRAJEP est amené à conduire des actions dans lesquelles plusieurs membres du
CRAJEP sont impliqués et qui nécessitent un appui et une coordination par la tête de
réseau. 
Certaines commissions thématiques du CRAJEP permettent d’aboutir à la mise en place d’actions
collectives portées par des membres du CRAJEP.
 
Animation/coordination d’actions « fédératrices », en fonction des priorités du CRAJEP
(et qui  s’appuient sur les compétences de ses membres ) :

 
 

Le Dialogue structuré est un processus de participation qui vise à la co-construction des politiques
publiques. Cette méthode est utilisée pour construire les politiques de jeunesse européennes.
Provox est la plateforme française du dialogue structuré, animée par le Cnajep, et a pour mission
de porter les contributions des jeunes en France au niveau européen. Dans ce but, Provox organise
les campagnes de dialogue structuré au niveau national, avec des phases de consultation,
l'organisation d'événements et de débats jeunes-élus, la participation aux réunions politiques et
aux conférences européennes de la jeunesse... Dans ce cadre, le CRAJEP organise chaque année,
une rencontre régionale Provox Occitanie, répondant ainsi à une dynamique de promotion du
dialogue entre jeunes, élus et décideurs publics sur les politiques publiques de jeunesse, qu’elles
soient locales, nationales ou européennes. Parmi les thématiques abordées avec les jeunes
Occitans en 2019.2021 : agir en faveur de la qualité de l'emploi pour tous et d’un travail de
jeunesse de qualité, soutenir les jeunesses rurales, promouvoir la participation politique des jeunes
et les espaces de participation…

Suites de la rencontre du 5 décembre 2020 : Rencontre débat « Jeunesses, Opportunités
et Territoires»

 

 
 

AXE 3 :  COORDINATION D’ACTIONS COLLECTIVES

1. PARTICIPATION DES JEUNES DANS L’ESPACE PUBLIC : LA DYNAMIQUE REGIONALE
PROVOX EN OCCITANIE
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Formalisation d’une fiche de présentation du projet et un avant-propos politique sur les
jeunesses rurales et sur l’opportunité de ce projet.
Mise en place d’un groupe travail avec les jeunes participants volontaires et intéressés de la
rencontre Provox (dont les jeunes du CRJ), en lien avec la mission des jeunes délégués
territoriaux Provox, pour formaliser la fiche projet et pour mettre en place un plan de travail et
de communication autour de ce projet.

Les jeunes délégués Provox Occitanie ;
Le Conseil régional des jeunes Occitanie, pour faire le lien avec un certain nombre de projets
ou propositions à porter en Occitanie ;
Nos 3 jeunes représentantes aux CESER, pour alimenter leurs travaux sur des avis,
contributions sur différents enjeux et questions liés aux politiques jeunesse abordés lors de
cette rencontre (par exemple au niveau de l’emploi, de la formation, de l’orientation, de
l’engagement associatif, de la reconnaissance et de la place des jeunesses dans les territoires
ruraux…) …
Notre plaidoyer CRAJEP dans le cadre des élections régionales 2021, qui met en avant la
nécessaire question du développement des politiques jeunesse au niveau régional (chef de
filât jeunesse du Conseil régional), la nécessité de pouvoir expérimenter des dialogues
structurés territoriaux et différents sujets liés à l’engagement associatif, à l’engagement des
jeunes et au développement de la vie associative en région…
Notre réseau associatif : communiquer auprès des 27 associations régionales membres du
CRAJEP.
Nos actions 2021 : Plaidoyer et campagne de promotion des métiers de l’animation et de
l’engagement volontaire par le Bafa…

Accompagnement et portage des propositions issues de cette rencontre :

Proposition 1 : Projet de création d’un lieu ressources et de services pour les jeunesses
rurales avec des maisons cantonales rurales mobiles « food truck » :

Communication sur le projet auprès du CRJ, des élus et des réseaux associatifs JEP de la région.
Proposition 2 : Formaliser un plaidoyer en faveur de la reconnaissance des compétences
acquises dans le cadre de l’engagement associatif et de différentes formes
d’engagement :
Au niveau du CRAJEP et des associations de jeunesse et d’éducation populaire, continuer à porter
la voix sur ces sujets (engagement associatif, volontariats…) auprès des pouvoirs publics et dans
différentes instances ou espaces d’interlocution.
Proposition 3 : Promouvoir les métiers et les engagements dans l’animation par des
campagnes de communication spécifiques et grand public :
S'appuyer sur les actions d’information et de promotion qui sont conduites par le CRAJEP et avec la
nécessité d’intégrer un argumentaire spécifique sur l’utilité sociale de ces métiers.

Le CRAJEP s’est engagé en 2021 à porter et à communiquer les propositions issues de
cette rencontre Provox, en appui sur ou en lien avec :

Ainsi, le CRAJEP a pu relayer ces différentes propositions à la fois dans le cadre de ses travaux
internes, mais également auprès de ses partenaires et dans différents espaces d’interlocution.
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Le CRAJEP devait organiser le 14 décembre 2021, une
recontre régionale sur le thème de la participation
politique des jeunes, en référence à la campagne
Provox en cours.
Le 8e cycle du dialogue jeunesse de l'UE s’est déroulé
en effet, du 1er juillet 2020 au 31 décembre 2021 et avait
pour thématique l'objectif jeunesse N°9 : des
"espaces de participation pour tou.te.s".

 L’ambition de cette rencontre était de partager, avec les associations de jeunesse et
d’éducation populaire membres du CRAJEP Occitanie et les jeunes de ces organisations, les
propositions de la campagne Provox: 36 propositions pour faire évoluer la participation
politique des jeunes | Provox (provox-jeunesse.fr), afin que chacun des membres du
CRAJEP Occitanie puisse s’en ressaisir et les porter, mais également pour engager avec les jeunes,
un travail collectif de plaidoyer au niveau régional, en priorisant certaines de ces propositions
nationales.
Cette rencontre devait se dérouler le même jour et dans le même lieu que la
Conférence du CRAJEP :    «Jeunesses, éducation à la citoyenneté et engagements : quels
enjeux pour aujourd’hui et pour demain ? » qui a finalement eu lieu en format
webinaire. Nous souhaitions en effet faire le lien entre les 2 évènements et permettre à
des jeunes participant.e.s de la rencontre Provox de pouvoir témoigner lors de la conférence,
autour des travaux engagés sur la participation politique des jeunes.

 

 
Report de la rencontre Provox du 14 décembre 2021, en 2022 :
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Sollicité par le Centre de Ressources, d’Expertise et de Performance Sportive (CREPS) de   
 Toulouse et son département Performance Sportive (DPS), le CRAJEP Occitanie intervient
en  appui sur Léo Lagrange, La Ligue de l’Enseignement et l’AROEVEN, et dans le cadre
d’une  convention triennale 2019-2021.

 

 2.   ACTION D’ACCOMPAGNEMENT DU CREPS DE TOULOUSE

L’accompagnement de l’équipe de direction du CREPS et du Département Performance Sportive
(DPS) à la définition et à la formalisation d’une stratégie d’action autour de l'Éducation à la
Citoyenneté et de l’Ethique ;
L’accompagnement pour la mise en œuvre et l’animation de l’Assemblée inter Athlètes ;
La formation et l’accompagnement de l’Equipe internat.

Cette collaboration et cette action sont nées de rencontres CRAJEP Occitanie/CREPS de Toulouse,
engagées depuis 2017, dans le cadre de la mise en œuvre de la Mission JEP portées par les CREPS,
avec la volonté de développer/renouer les liens EDUCATION POPULAIRE/ SPORT, par des actions
conjointes à conduire autour de l’accompagnement éducatif, mais aussi en faveur d’une plus grande
ouverture sociale et culturelle à apporter aux jeunes sportifs. 
Dans ce cadre, le Département de la Performance Sportive du CREPS de Toulouse souhaitait réfléchir
avec le CRAJEP Occitanie et avec ses associations de jeunesse et d’éducation populaire membres, à la
mise en œuvre d’un plan d’action, avec la nécessité de mieux accompagner les projets de vie des
sportifs de haut niveau accueillis au CREPS. 

En appui sur le CRAJEP, le CREPS souhaitait donc s’inscrire dans une approche éducative globale vis-à-
vis des jeunes sportifs de haut niveau et mettre en place en direction de ses équipes, un
accompagnement sur la question du vivre-ensemble, de la citoyenneté des jeunes au sein
du CREPS et particulièrement sur l’accompagnement des projets/des parcours de vie des
jeunes et la gestion des transitions. 

Plan d’action 2021 :
Au regard des interventions réalisées en 2019/2020, des échanges CREPS/CRAJEP, dans le cadre du
suivi de l’action, il a été souhaité conjointement faire évoluer et réadapter les modalités d’intervention
auprès des jeunes sportifs et les modalités d’accompagnement des équipes du CREPS.

Les 3 axes prioritaires d’intervention mis en œuvre en 2021, au regard des besoins exprimés
par le CREPS, sont :

Le CREPS et le CRAJEP s’engageront sur une prochaine convention triennale 2022.2024. Il
s’agit d’une démarche structurante et globale, en faveur de l’éducation à la citoyenneté,
qu’il convient de pérenniser au bénéfice des équipes du CREPS et des jeunes sportifs
accueillis.
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 3. PROGRAMME REGIONAL DE FORMATION DES ACTEURS EDUCATIFS 2021-2022 : 

 Action de formation-accompagnement des acteurs éducatifs du
secteur Jeunesse Education Populaire pilotée par le CRAJEP Occitanie
à l’échelle de la région Occitanie.

Cette action est conduite en partenariat et avec le soutien financier de la
DRAJES Occitanie. 
Cette action collective portée le CRAJEP Occitanie, s’appuie pour sa mise en
œuvre, sur les ressources, moyens et compétences de 9 de ses associations
régionales de jeunesse et d’éducation populaire membres, également
organismes de formation.
Le projet d’intervention 2021/2022 comprend un cycle de conférences
régionales et un cycle de temps d’échanges et d’accompagnement
territorialisés – formations de terrain.

Finalités : ·
       Adaptation des structures JEP et des acteurs éducatifs aux évolutions à
l’œuvre et aux changements ;
       Prise en compte, dans les pratiques professionnelles, des évolutions à
l’œuvre et des enjeux actuels inhérents au secteur de l’animation et à l’action
éducative.
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De temps de formation ;
D’espaces de réflexion et d’échanges sur des sujets de société,
l’environnement, le contexte actuel, l’actualité et sur le sens de
l’action éducative ;
De temps d’analyse et d’échange de pratiques.

Objectifs :

Accompagner les acteurs et favoriser la rencontre entre
différents acteurs éducatifs autour :

D’adapter leur action en situation de crise, face aux évolutions sociales et sociétales, mais aussi
à la réalité des territoires et des publics ;
D’agir pour développer la qualité de l’accueil dans les structures et la qualité des actions
éducatives ou de formations proposées ;
D’agir pour favoriser l’accueil de nouveaux publics, de publics spécifiques, en difficultés, dans
les structures JEP ou dans différentes actions.

Compléter la formation des acteurs éducatifs pour leur permettre :

De temps de rencontre et de travail spécifiques inter réseaux sur de l’ingénierie pédagogique et
l’élaboration de ressources ou d’outils pédagogiques.

Compréhension et analyse des enjeux actuels.
Réflexion sur les postures professionnelles et les pratiques professionnelles des acteurs
éducatifs.
Adaptation, amélioration et évolution des pratiques éducatives, des modalités d’accueil des
publics, au service de la qualité éducative.
Élaboration de propositions communes dans une visée prospective, pour améliorer l’action
éducative.

Soutenir l’innovation pédagogique dans les organismes de formation du réseau CRAJEP,
par la mise en place :

Attendus de ce programme de formation- accompagnement :
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 4 conférences réalisées en 2021/2022 :

 
Réfléchir sur le contexte actuel, de crise(s), analyser les enjeux et (ré)interroger la place et le
rôle de l’Education populaire et des associations de jeunesse et d’éducation populaire.
Faire des préconisations et identifier des leviers prioritaires pour agir et pour construire
l’avenir.

Intervenants : Éric Favey, Vice-président de la Ligue de l’enseignement en charge de
l’urgence écologique, des migrations, de l’Europe et de l’international, Marie-Aleth Grard,
Présidente d’ATD Quart Monde, Laurent Fraisse, Sociologue, Laboratoire Interdisciplinaire de
Sociologie Économique.
Animation : CRAJEP, Ligue de l’enseignement, CEMEA, Peuple et Culture, UFCV.
Nombre d’inscrits : 180 - Nombre de participants : 120

Intervenants : Michel Kneubühler, Universitaire et spécialiste de ces questions, Jean-Damien
Ricaut, Directeur des Affaires Culturelles de la Ville de Tournefeuille, et représentant de
DACDOC, Christelle Blouët, Coordinatrice du Réseau culture 21, Anne-Christine Micheu,
Chargée de mission pour les partenariats de la démocratie culturelle au Département des
territoires de la Délégation Générale à la Transmission, aux territoires et à la démocratie
culturelle – Ministère de la Culture, Valérie Bruas, Conseillère musique à la DRAC Occitanie, site
de Montpellier, Line Colson, Directrice de La Boutique d’Ecriture & Co de Montpellier - Peuple
et culture. 
Animation : CRAJEP, LEC GS (Mélanie Labesse, chargée de mission culture a animé la table-
ronde), Peuple et Culture, UFCV.
Nombre d’inscrits : 115 - Nombre de participants : 70

Objectifs de ces conférences :

Conférence d’ouverture, le 29 avril 2021, en webconférence : « Situations de crises, l’Education
populaire interrogée »

 
Conférence n°2, le 24 novembre 2021, à Toulouse en présentiel + webconférence : « Faire vivre
les droits culturels, une haute nécessité » 

 Intervenants : Florence Ihaddadene, maîtresse de conférences en sciences de l'éducation à
l'Université Picardie Jules Verne, Arnaud Tiercelin, co-Président du Cnajep, Directeur du service
Education, Arts et culture, Laïcité-diversité, numérique de la Ligue de l'enseignement, AFEV :
Soizic Ghandour, Déléguée régionale et Eve Lége, Déléguée territoriale.
Animation : CRAJEP, Ligue de l’enseignement, AFEV, UFCV.
Nombre d’inscrits : 60 - Nombre de participants : 35

Conférence n°3, le 14 décembre 2021, en webconférence : « Jeunesses, éducation à la citoyenneté
et engagements : quels enjeux pour aujourd’hui et pour demain ? »
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Nombre d’inscrits : 145 - Nombre de participants : 90

Conférence de clôture, le 18 janvier 2022, en webconférence : « La question sociale, des inégalités
et des précarités dans un monde en crise(s) et en transition »
Intervenants : Louis Maurin, Directeur de l'Observatoire des inégalités, Tom Chevalier, Chercheur
en sciences politiques et chargé de recherche au CNRS au laboratoire Arènes, Philippe Meirieu,
Professeur en sciences de l’éducation, chercheur, essayiste, spécialiste des sciences de l'éducation et
de la pédagogie.
Animation : CRAJEP, Ligue de l’enseignement, CEMEA, Les Francas, UFCV.

Enregistrements vidéo des 4 conférences disponibles : CRAJEP Occitanie - YouTube 

Cycle de formations territorialisées : Echange et analyse de pratiques
Les formations se déroulent de mai 2021 à mai 2022, avec des calendriers différents en fonction
des territoires.

6 groupes territoire de formation-accompagnement sur les 13 groupes départementaux
envisagés (objectif initial), dont 1 territoire avec 2 départements regroupés, soit 7 départements
concernés.

Les 6 groupes départementaux ou interdépartementaux :
- Aude 
- Lozère+Aveyron 
- Gard 
- Hérault 
- Pyrénées-Orientales 
- Haute-Garonne 28

https://www.youtube.com/channel/UCcpDYl8Y1tQCfL0xabPfQUQ


 65 personnes touchées par les formations territorialisées au moment du démarrage (6
groupes de 10,5 personnes en moyenne).
42 séances de formation en 2021.2022 seront réalisées.
12 formateurs mobilisés et issus de 6 associations membres du CRAJEP, organismes de
formation (Ligue de l’enseignement, Francas, Ufcv, Arpep, Aroeven, Ceméa).
Public accueilli très majoritairement féminin (77% des participants), avec plus grande proportion
de personnes issues des collectivités publiques et territoriales (plus de 63% des participants).
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